
 

 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE CHANTONNAY 
 

DÉCISION 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENTE EN DATE DU 15 DÉCEMBRE 2022 
 
N° 2022-503  RÉHABILITATION DE L’EHPAD LES ÉRABLES – 

MARCHÉ DE MAÎTRISE D’OEUVRE 
 
Nomenclature des actes : 1.7 
 
Vu la délibération n° 2020-161 du 24 juin 2020 concernant la délégation à la Présidente, 
 
 
Le Conseil communautaire a décidé de lancer un concours de maîtrise d’œuvre 
pour la réhabilitation de l’EHPAD Les Erables à Saint Prouant. 

 
Lors de sa séance du 26/10/2022, le Conseil communautaire a retenu comme lauréat 
le groupement dont le mandataire est GRÉGOIRE ARCHITECTES et a décidé d’engager 
la passation d’un marché négocié sans publicité ni mise en concurrence avec ce lauréat. 
 
Suite à la négociation, la Présidente décide d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre 
pour la réhabilitation de l’EHPAD Les Erables, au groupement de maîtrise d’œuvre 
représenté par l’agence GRÉGOIRE ARCHITECTES et composé de GRÉGOIRE ARCHITECTES, 
AADP, AFORPAQ, AREST CHOLET, BATEL, GEFI-INGENIERIE, GANTHA  
 
L’enveloppe financière affecté aux travaux est de 2 800 000,00 € HT. 

Le forfait de rémunération provisoire, pour la mission de base plus les missions 
complémentaires, s’élève à 352 470,00 € HT, soit un taux de rémunération de 12,59 %, 
auquel s’ajoute un forfait de rémunération pour la mission complémentaire OPC 
de 33 600,00 € HT. 
La part attribuée à chaque cotraitant est annexé au contrat. 
La prime reçue pour la participation au concours est incluse dans le montant 
de cette rémunération. 
 

À CHANTONNAY, le 15 décembre 2022 
 
Pour copie conforme, 
La Présidente 
Isabelle MOINET 
 
#signature# 
 

Certifié exécutoire par la Présidente compte tenu de la transmission à la Préfecture et de l’affichage le 16/12/2022. 
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